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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Les entreprises de proximité se mobilisent : « Gérer les feuilles d’impôts, c’est pas notre boulot ! » 
 

A la veille de l’ouverture des déclarations d’impôt, l’U2P qui représente 2,3 millions d’entreprises annonce le 

lancement d’une campagne de mobilisation nationale. Objectif : faire en sorte que le prélèvement de l’impôt sur 

le revenu à la source, qui doit entrer en vigueur le 1er janvier 2019, soit revu et corrigé pour en réduire l’impact sur 

les entreprises de proximité. L’U2P porte trois revendications : simplifier le dispositif, compenser les coûts de gestion 

pour les employeurs, et protéger ces derniers des risques juridiques encourus. Ces demandes reçoivent le soutien 

d’une large majorité des Français selon un sondage YouGov/U2P d’avril 2018(1). 

 

Un dispositif inadapté aux entreprises de proximité 

Annoncé pour le 1er janvier 2019, le prélèvement de l’impôt sur le revenu 

à la source prévoit de synchroniser la collecte de l’impôt avec la perception 

des revenus des contribuables. L’U2P est d’accord avec ce principe, mais 

juge absurde et contreproductif d’en confier la mise en œuvre aux chefs 

d’entreprise.  

« Les chefs d’entreprise artisanale, commerciale ou libérale n’ont ni DRH, 

ni fiscaliste, ni service juridique à leur disposition. Comment sont-ils 

supposés faire face à cette surcharge administrative ? Nous attendons 

une simplification du système, une sécurisation des employeurs et une 

compensation des coûts supplémentaires infligés aux entreprises », 

s’insurge Alain Griset, Président de l’U2P.  

Des charges administratives et financières supplémentaires 

Pour les entreprises de moins de 20 salariés, l’U2P estime que le 

prélèvement à la source coûtera environ 125 € par salarié pour la mise en 

place la première année, et autant pour la gestion annuelle en régime de 

croisière. Cela représente un surcoût global d’un milliard d’euros pour 

l’ensemble de l’économie de proximité en 2019, et 500 millions chaque 

année par la suite.  

A cela s’ajoutent des coûts humains, qui pénalisent particulièrement les 

entreprises dans lesquelles le chef d’entreprise est le plus souvent seul à 

s’acquitter des tâches administratives. Retenue sur salaire, sollicitations, 

relances, versements, réponses aux questions des salariés sur le calcul de 

leur impôt… L’U2P considère que le dispositif devrait créer 1h30 de travail 

supplémentaire par salarié chaque mois, ce qui représente 1 semaine de 

travail non rémunéré en plus par an pour l’employeur.  

Les revendications portées par l’U2P rejoignent l’opinion d’une majorité 

de Français : alors que 23 % d’entre eux estiment que les entreprises ne 

peuvent effectuer cette tâche sans recevoir une compensation, 42 % 

jugent purement et simplement que ce n’est pas aux entreprises de 

collecter l’impôt mais bien à l’État (1).  
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Un mélange des genres inopportun, qui s’accompagne de risques 

juridiques 

La fin de l’anonymat fiscal des salariés est un point de crispation fort du 

côté de l’opinion publique : trois quarts des Français (74 %)(1) déplorent 

que leur employeur ait accès à leur taux d’imposition. Comment ne pas 

craindre, dans ces conditions, que la confiance ne laisse place à la tension 

et à la suspicion, dans les relations entre employeurs et salariés ?  

Autre problème de ce mélange des genres entre vie privée et 

professionnelle : en plaçant les employeurs en position de collecter l’impôt 

sur le revenu à sa place, l’État leur délègue également les responsabilités 

qui vont avec. Avec les risques que cela comporte en cas d’erreurs ou 

omissions de déclarations (250 € d’amende) ou de divulgation involontaire 

de données personnelles (1 an d’emprisonnement et 15 000 euros 

d’amende).  

Face au risque de développement de nombreux contentieux préjudiciables 

au devenir des entreprises, l’U2P demande que les employeurs bénéficient 

d’une large protection, ceux-ci n’ayant par ailleurs aucune formation 

particulière pour assurer leur nouvelle mission de collecteurs d’impôts.  

« Gérer les feuilles d’impôt, c’est pas mon boulot ! »  

Même si le gouvernement a annoncé la mise en œuvre du prélèvement 

de l’impôt à la source au 1er janvier 2019, il n’est jamais trop tard pour 

en modifier les modalités. Ainsi, l’U2P lance le mercredi 11 avril une 

campagne nationale à destination des pouvoirs publics et des Français. 

Sous le mot d’ordre « Gérer les feuilles d’impôts, c’est pas mon boulot ! 

», cette opération permettra de rappeler au gouvernement que les chefs 

d’entreprise n’ont pas vocation à être collecteurs d’impôt à la place de 

l’État, ni à en supporter les coûts humains et financiers.  

Une pétition, mise en ligne sur change.org et sur le site de l’U2P, sera 

relayée auprès des chefs d’entreprise de l’artisanat, du commerce de 

proximité et des professionnels libéraux pour contester les conséquences 

néfastes de cette mesure. Les signatures seront remises en main propre 

au ministre de l’Action et des Comptes publics, Gérald Darmanin, avant 

l’été. Des affiches et visuels des chefs d’entreprise de proximité circuleront 

également à travers la France et via une campagne en ligne, à travers le 

hashtag #ChacunSonJob, mettant en scène ceux qui font battre le cœur 

de l’économie réelle. L’U2P appelle les chefs d’entreprise de proximité à 

se mobiliser pour sensibiliser leurs salariés, clients et relais d’opinion sur 

les réseaux sociaux.  

 

 

 

 

 « Au moment où l’économie de proximité reprend des 

couleurs, le prélèvement de l’impôt sur le revenu par les 

entreprises, porteur de charges administratives et financières 

supplémentaires mais aussi de lourdes inquiétudes, risque de 

rompre la dynamique engagée. » C’est pourquoi nous 

invitons le gouvernement à définir avec l’U2P les adaptations 

à apporter en direction des entreprises de proximité » 

Alain Griset, Président de l’U2P 
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UNE RÉFORME CHAOTIQUE 
 

Annoncée en mai 2015 sous le quinquennat de François Hollande, la loi sur le prélèvement de l’impôt 

sur le revenu à la source a été adoptée par l’Assemblée Nationale le 18 novembre 2016. L’entrée en 

vigueur du dispositif, initialement prévue pour le 1er janvier 2018, a été repoussée d’un an par 

Emmanuel Macron, afin de « mieux préparer » le pays à ce bouleversement. Mais de nombreux 

problèmes doivent toutefois encore être réglés. 

 
 
 
   

Le prélèvement de l’impôt sur le revenu  

à la source, qu’est-ce que c’est ? 

 
Le prélèvement de l’impôt sur le revenu à la source prévoit 
de collecter l'impôt des ménages en temps réel, lors du 
versement des revenus imposables.  
 
Le nouveau dispositif transfère la tâche de la collecte de 
l’État aux chefs d’entreprise (et aux caisses de retraite et 
d'assurance-chômage pour les retraités et chômeurs).  
 

L’employeur aura ainsi trois obligations : appliquer le taux 
transmis par la Direction Générale des Finances Publiques 
sur le salaire de l’employé, effectuer la retenue 
correspondante sur le salaire net du mois, en appliquant le 
taux au salaire net imposable, et le reverser le mois suivant 
(ou le trimestre suivant pour les TPE) à l'administration 
fiscale. Pour résumer : la garantie de la bonne collecte de 
l’impôt incombera directement aux chefs d’entreprise.  

La réforme en 5 dates-clés 

 

 

Mai 2015

Michel Sapin, alors 
ministre de l'Economie 

et des Finances, 
présente la réforme

2 novembre 2016

Le Sénat délivre un 
rapport détaillé sur ce 

dispositif jugé trop 
complexe

18 novembre 2016

Présentée à l’article 38 
de la loi de Finances, la 
mesure est adoptée par 
l'Assemblée Nationale

Juin 2017

Emmanuel Macron 
reporte la mesure au 

1er janvier 2019

1er janvier 2019

Entrée en vigueur du 
prélèvement de l'impôt 

sur le revenu à la source
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LE CONTRAIRE D’UNE SIMPLIFICATION 
 

Un projet déconnecté de la réalité 

 
« Synchroniser le prélèvement de l’impôt avec les revenus des 

citoyens est une bonne chose. Mais il est impératif que ce 

dispositif soit revu et corrigé : sa mise en œuvre doit être 

simplifiée, afin de mieux s’accorder avec la réalité des chefs 

d’entreprise de proximité. Nous ne sommes pas des spécialistes 

de la fiscalité et nous passons déjà trop de temps à remplir des 

formalités administratives. Il faut au contraire les diminuer ! » 

Patrick Liébus, Président de la CAPEB et Vice-Président de l’U2P 

 
Le prélèvement de l’impôt à la source répond à une réelle attente, celle d’un 

impôt mieux adapté aux changements de situation financière et familiale des 

Français. L’U2P est en accord avec ce principe, mais faire peser la collecte 

sur les entreprises est une source de complication écrasante et 

inutile. Le rapport d’information du Sénat sur le projet de loi dénonçait, dès 

2016, un véritable « choc de complexité » inadapté au quotidien des 

entreprises. Il alertait sur « une véritable régression en ce qui concerne 

l’environnement des entreprises, allant à l’encontre du mouvement de 

simplification du droit et d’allègement des charges administratives, pourtant 

nécessaire à la préservation d’une compétitivité déjà dégradée de nos 

acteurs économiques ». 

Pourquoi ne pas simplement généraliser le prélèvement mensualisé 

de l’impôt par l’administration fiscale, à partir de déclarations en 

ligne des contribuables ? Outre le fait que ce dispositif serait plus simple 

et plus efficace à mettre en œuvre, avec des gains accrus en termes de 

rendement de l’impôt, cela aurait l’avantage de maintenir le lien direct entre 

l’État et ses administrés. Introduire un « tiers déclarant et collecteur » (à 

savoir l’employeur), comme le prévoit le projet actuel, présente en effet 

l’inconvénient de rajouter un intermédiaire, ce qui dilue la responsabilité 

juridique… tout en complexifiant le schéma d’ensemble. 

L’U2P s’interroge également sur l’inadaptation de cette mesure à la 

réalité de la société d’aujourd’hui, face à la diversité des situations de 

chacun. CDD, salariés à employeurs multiples, saisonniers, freelances, pré-

retraites, entreprenariat social, plateformes de jobbing… Comment adapter 

cette réforme aux situations au cas par cas sans complexifier le dispositif ? 

De fait, le texte n’y parvient pas. 

Morceau choisi : 

« Dans le cas où l’impôt sur le revenu de l’avant-dernière année ou de la dernière année n’a pu 
être établi, l’impôt sur le revenu et les revenus pris en compte pour le calcul du taux sont ceux de 

la dernière année pour laquelle l’impôt a été établi à la date du calcul de l’acompte par 
l’administration ou de la transmission du taux au débiteur des revenus, sans que cette année 

puisse être antérieure à l’antépénultième année par rapport à l’année de prélèvement. » 

Comment des chefs d’entreprise de proximité, qui n’ont ni DRH, ni service 

juridique à leur disposition, sont-ils censés assimiler et mettre en œuvre une 

telle prose ?  
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Des coûts financiers et humains écrasants 
 

Au-delà de la question de fond (est-il légitime de confier la collecte de l’impôt 

sur le revenu aux entreprises ?), la pertinence économique d’un tel choix est 

discutable. Pour l’économie de proximité, le coût financier se chiffre 

en millions, et l’impact humain en dizaines d’heures de travail 

supplémentaires improductives. 

La mise en place induira d’abord des coûts d’adaptation, qui 

devront être absorbés par les entreprises. Le rapport du Sénat est 

formel : « Les tiers payeurs devront à la fois adapter les outils de versement 

de revenus (logiciels de paye notamment) pour intégrer le taux d’imposition 

de chaque contribuable, adapter les circuits de transfert d’acomptes et 

d’informations […] et mobiliser des effectifs, […] pour répondre aux 

questions nouvelles que ne manqueront pas de poser les salariés sur la mise 

en œuvre du nouveau système ». 

Une fois ce lourd travail effectué, la retenue à la source 

s’accompagnera de coûts de gestion récurrents, que l’État ne 

prévoit pas de prendre en charge. L’étude publiée par l’Inspection 

Générale des Finances (et commandée par Bercy), estime ces frais à 50 € 

par salarié et par an. Un montant largement sous-estimé (aux Pays-Bas par 

exemple, le chiffre constaté est de 200 €, selon l’étude du Conseil des 

Prélèvements Obligatoires de 2012). Et surtout cette moyenne n’intègre pas 

la spécificité des petites entreprises. Au-delà d’un certain nombre 

d’employés, le coût marginal de gestion des feuilles d’impôt devient 

insignifiant ; à l’opposé, pour une petite structure, le coût relatif est écrasant. 

Ainsi, pour les entreprises de moins de 20 salariés, l’U2P estime que le 

prélèvement à la source coûtera environ 125 € par salarié pour la mise 

en place la première année, et autant pour la gestion au long cours 

chaque année. Cela représente une perte sèche d’un milliard d’euros 

pour l’ensemble de l’économie de proximité en 2019 [soit près de 

500 € par entreprise], puis 500 millions par an ensuite. 

A cela s’ajoutent des coûts humains, qui pénalisent particulièrement les 

entreprises de proximité, où le chef d’entreprise est souvent seul à s’acquitter 

des tâches administratives. Retenue sur salaire, sollicitations, relances, 

contrôles, versements, réponses aux questions des salariés sur le calcul de 

leur impôt… L’U2P estime que cette réforme représentera 1h30 de travail 

supplémentaire par salarié et par mois pour les chefs d’entreprise, 

soit 6 millions d’heures gâchées chaque mois, ou encore 1 semaine 

de travail non rémunéré en plus par an. 

 
« Comment voulez-vous que nous soyons à la fois manager, 

gestionnaire, DRH et fiscaliste, tout en continuant d’exercer 

notre métier correctement ? Chacun son job. Le nôtre n’est 

pas de collecter l’impôt de nos salariés à la place de l’État, ni 

d’en supporter le coût financier et humain, qui plus est sans 

aucune compensation ! » 

Michel Chassang. Président de l'UNAPL 

et Vice-Président de l’U2P
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Adieu à la confidentialité pour les salariés ! 
 

 

« Le taux d’imposition d’un salarié est une information 

extrêmement sensible, qui relève de sa vie privée. Cette 

information risque d’instaurer un climat de tension et de 

suspicion dans l’entreprise, et de nuire aux relations de travail. » 

Joël Mauvigney, Président de la CGAD 

et Vice-Président de l’U2P 

 

Le prélèvement de l’impôt à la source par les employeurs signe la 

fin de l’anonymat fiscal des salariés. L’entreprise va en effet désormais 

disposer du taux d'imposition du salarié et de son foyer. Si l’État assure que 

la confidentialité est assurée par la simple divulgation du taux d’imposition, 

qui peut recouvrir des situations très différentes, ce chiffre donne au 

contraire un indice de taille sur les moyens dont dispose le salarié, 

son patrimoine, son mode de vie… Et pourra faire l’objet 

d’extrapolations aisées, par simple recoupement avec le statut 

marital ou parental du salarié concerné. 

Pour pallier ce problème, le gouvernement prévoit la possibilité, pour les 

contribuables, de se voir appliquer un « taux non personnalisé », aussi 

appelé « taux neutre ». Mais les modalités de mise en œuvre de cet 

anonymat fiscal sont aberrantes. Tout d’abord, l’application du taux neutre 

n'intervient que 3 mois après la demande du salarié, quand le mal est déjà 

fait et que le taux d’imposition est déjà communiqué à l’entreprise (et donc 

connu de l’employeur). Par ailleurs, ce « taux neutre » est calculé à partir du 

taux moyen observé chez les contribuables imposables d’une même tranche 

d’âge : ainsi, les personnes mariées, pacsées et/ou soutiens de famille, qui 

bénéficient normalement de parts supplémentaires, seront automatiquement 

pénalisées par ce mode de calcul. Enfin, l’obligation de procéder, tous les 

mois, à une déclaration séparée à l’administration fiscale pour reverser (ou 

se faire rembourser) la différence avec le montant réel de l’impôt, va 

représenter une démarche supplémentaire qui en découragera plus d’un. 

Pire : les rares courageux qui iront jusqu’au bout, feront face à des risques 

de redressement fiscal décuplés. En établissant 12 déclarations par an 

(contre 1 seule actuellement), l’aléa est en effet mécaniquement 

multiplié par 12. Sans compter les pénalités en cas de retards de 

déclarations – même en période de vacances… 

Dans les relations salariés / employeurs, la fin du secret fiscal pose 

également question. Que penser d’un salarié qui demande à être soumis 

au « taux non personnalisé » ? La meilleure manière d’éviter ce type de 

soupçons n’est-elle pas de faire en sorte que les contribuables restent seuls 

maîtres de leurs données personnelles ?  
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De nouvelles menaces juridiques pour les employeurs 
 

La réforme n’implique pas uniquement des charges et des coûts 

supplémentaires pour les entreprises. En plaçant les employeurs en 

position de collecter l’impôt sur le revenu à sa place, l’État leur 

délègue également les responsabilités qui vont avec. Une nouvelle 

mission qui pourrait, à la moindre erreur, leur coûter très cher. 

De fait, l’attribution d’une mission de collecte de l’impôt sur le revenu aux 

chefs d’entreprise va les exposer à de nouvelles sanctions fiscales, voire 

pénales. Si en cas de simple omission déclarative ou de retard de paiement, 

l’amende initiale de 500 € a été réduite à 250 € par déclaration non 

réalisée, la sanction reste lourde et s’ajoute aux risques, déjà nombreux, 

qui pèsent sur la tête des chefs d’entreprise. 

Des sanctions pénales sont également prévues en cas de 

divulgation du taux d’imposition d’un salarié (même involontaire). 

La peine est de 1 an d’emprisonnement et 15 000 euros d’amende. 

Face à ces menaces juridiques, une vraie protection doit être mise en place 

pour les employeurs, ces derniers n’ayant aucune formation particulière pour 

faire face à leurs nouvelles missions. D’autant que la législation sur la vie 

privée est en évolution constante, notamment sous l’effet des règlements 

européens. 

Ces menaces pèsent particulièrement lourd pour les plus petites entreprises. 

Pour certaines, des sanctions financières de plusieurs milliers d’euros 

peuvent être synonymes de faillite. Par ailleurs, les TPE et PME ne disposent 

pas du même arsenal juridique que les grandes entreprises. Les batailles 

devant les tribunaux administratifs ou judiciaires, ne se feront donc pas à 

armes égales. Comment accepter cette inégalité flagrante ? Des sanctions 

proportionnelles ne seraient-elle pas mieux adaptées ? 

 

Enfin, alors même que le Président de la République et son gouvernement 

se font les chantres de l’initiative économique et de l’entrepreneuriat, l’U2P 

s’interroge : comment inciter les jeunes à créer leur entreprise, si 

tout concourt à faire de ce rêve un cauchemar ? 

 

 

« Avec l’instauration de cette réforme, c’est bien plus que du 

temps de travail qui nous est demandé : c’est aussi d’assumer 

une responsabilité qui n’est pas la nôtre. Et en cas d’erreur, 

même involontaire, ça sera aux employeurs de payer le prix fort. 

Nous refusons que l’État se dédouane d’une responsabilité qui 

lui incombe, au détriment des entreprises qui font battre le cœur 

de l’économie réelle. Chaque fin de mois, des millions de chefs 

d’entreprise risqueront gros. Ce n’est pas acceptable. » 
          Pierre Martin, Président de la CNAMS, 

et Vice-Président de l’U2P  
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En conséquence, l’U2P dénonce haut et fort cette mesure, afin 

d’obtenir qu’elle soit revue et corrigée, et demande : 
 

 

1. La simplification de sa mise en œuvre 

 

 

2. La mise en place de compensations financières pour les chefs 

d’entreprise, à hauteur des coûts financiers et humains astronomiques qu’ils 

devront absorber avec la mise en place de ce dispositif 

 

 

3. Une protection juridique efficace des employeurs face aux risques 

encourus 
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LES FRANÇAIS S’OPPOSENT A LA MESURE 
 

Les revendications de l’U2P soutenues par les 

Français 
 

Un sondage exclusif, réalisé par l’institut YouGov pour l’U2P en 

avril 2018, révèle que les Français soutiennent les chefs 

d’entreprise de proximité dans leurs revendications. Ainsi, seul 

un Français sur quatre est favorable à la réforme telle qu’elle est 

envisagée actuellement. Par ailleurs, une très grande majorité 

de Français refuse catégoriquement que leur employeur ait 

accès à leur taux d’imposition. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dès 2019, avec le prélèvement de l'impôt à la source, votre employeur va devoir 

gérer chaque mois le prélèvement de votre impôt sur le revenu, et supporter 
l'intégralité des coûts que représente cette charge administrative supplémentaire. 

Dans quelle mesure êtes-vous d'accord, ou non, avec ce principe ? 

 
 
Avec le prélèvement de l'impôt à la source, votre employeur pourra avoir accès à 
votre taux d'imposition et en déduire certaines informations relatives à vos autres 

revenus et éventuellement ceux de votre conjoint. Dans quelle mesure est-il 

normal, ou non, que votre employeur puisse avoir accès à ces informations 
personnelles ? 

Je ne sais pas

10%

Pas d'accord, c'est à 

l'État de collecter 

l'impôt
42%

Plutôt d'accord, les entreprises peuvent effectuer la collecte de 

l'impôt sur le revenu à la place de l'État, mais compensée par 

une aide financière de l'État
23%

Tout à fait d'accord, les 

entreprises peuvent effectuer la 

collecte de l'impôt sur le revenu 
à la place de l'État et en 

supporter le coût
25%

Je ne sais pas

6%

Pas du tout normal

50%

Pas vraiment normal

24%

Plutôt normal

13%

Tout à fait normal

7%

Un refus massif de la réforme 
 

42 %  
des Français pensent que c’est à l’État de 

collecter l’impôt sur le revenu 

 

23 %  
des Français estiment que les chefs d’entreprise 

peuvent collecter l’impôt, s’ils reçoivent en 

contrepartie des compensations financières 

 

74 %  
des Français refusent que leur employeur ait 

accès à leur taux d’imposition 
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LES ENTREPRISES DE PROXIMITÉ SE MOBILISENT 
 

L’U2P monte au créneau 

 
L’U2P lance, le 11 avril, une campagne de grande ampleur à 

destination des pouvoirs publics et des Français. L’enjeu : faire 

entendre la voix des entreprises menacées par la réforme, et 

obtenir sa révision. 

 
Même si le gouvernement a annoncé la mise en œuvre du prélèvement 

de l’impôt à la source au 1er janvier 2019, il n’est jamais trop tard pour 

négocier les modalités de mise en place. L’U2P souhaite ainsi défendre 

les intérêts des 2,3 millions d’entreprises artisanales, commerciales et 

libérales. Et faire entendre ses revendications sur les pistes 

d’aménagement de la réforme. 

Le choix de la date du 11 avril ne tient pas au hasard : la campagne 

est ainsi lancée à la veille de l’ouverture du service de déclaration des 

revenus 2017 en ligne. C’est un moment important pour les Français, 

qui doivent être alertés des changements en marche pour l’année 

prochaine, et de ce qu’ils impliquent directement pour eux et pour 

leurs employeurs. 

Au menu de cette campagne : lancement et partage d’une pétition à 

destination de l’opinion publique (qui sera remise au gouvernement 

avant l’été), affiches et visuels de communication destinés à interpeller 

les Français, campagne virale sur les réseaux sociaux… Cette 

opération permettra aux entreprises de proximité de se faire enfin 

entendre sur le sujet. 

Une pétition pour mobiliser les Français 

 

Afin de dénoncer les conséquences néfastes de la collecte 

de l’impôt par les chefs d’entreprise, et sensibiliser les 

Français aux menaces que représente la réforme, l’U2P 

lance une pétition en ligne. 

Accessible sur le site de l’U2P, elle permettra aux internautes 

de se mobiliser, et de faire entendre leur mécontentement, 

en la partageant notamment sur les réseaux sociaux.  

L’U2P invite l’ensemble des Français, qui sont tous 

concernés par cette réforme, à se mobiliser, en signant la 

pétition et en la partageant avec le plus grand nombre. 

Les signatures seront remises en main propre au ministre 

de l’Action et des Comptes publics. 

 

Retrouvez la pétition via ce lien :  

http://www.u2p-france.fr/chacunsonjob 

et en annexe du dossier de presse    

http://www.u2p-france.fr/chacunsonjob
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« Gérer les feuilles d’impôts, c’est pas mon boulot ! » 

 
L’U2P se mobilise pour défendre ses entreprises, et souhaite 

marquer les esprits, à travers une campagne au ton décalé, afin 

de rappeler au gouvernement et aux Français une réalité 

pourtant évidente : nous sommes chefs d’entreprise… gérer les 

feuilles d’impôt, ce n’est pas notre boulot ! 

Le chef d’entreprise de proximité est en contact régulier avec ses clients ou 

ses patients, qui attendent de lui qualité, sens aigu du service, conseil, et 

capacité à personnaliser son offre, qu’elle soit technique ou intellectuelle. 

Tout cela requiert du temps et de l’énergie.  

C’est pour cela que l’U2P souhaite rappeler que les chefs d’entreprise n’ont 

pas vocation à être collecteurs d’impôt à la place de l’État, ni d’en supporter 

le coût humain et financier. 

Dans la lignée de la campagne « Ma Box Loi Sapin », lancée en 2016 afin de 

préserver les qualifications professionnelles pour exercer de nombreux 

métiers, l’U2P souhaite une fois encore faire entendre la voix de ses 

entreprises, directement impactées par cette réforme. Aujourd’hui, l’U2P 

repart ainsi au front, avec un slogan simple : 

« Gérer les feuilles d’impôts, c’est pas mon boulot ! » 
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Avocate, boulanger, esthéticienne, maçon… Ils ont un vrai métier ! 

 

Des visuels de chefs d’entreprise de proximité circuleront 

largement à travers la France et sur les réseaux sociaux, mettant 

en scène ceux qui font battre le cœur de l’économie réelle. 

Sous le mot d’ordre « Gérer les feuilles d’impôts, c’est pas mon 

boulot ! », les chefs d’entreprise de proximité sont appelés à se 

mobiliser pour sensibiliser leurs clients, partenaires et relais 

d’opinion sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter Instagram). 

L’économie de proximité regroupe 2,3 millions d’entreprises, soit 2 

entreprises sur 3 en France, et est représentée par plus de 400 métiers. 

Architecte, commissaire-priseur(euse), boulanger(e), coiffeur(se), 

électricien(ne), esthéticien(ne), fromager(ère), maçon(ne), médecin, 

menuisier(ère), paysagiste, prothésiste dentaire, restaurateur(rice) … Autant 

de métiers menacés par le temps et l’énergie qu’il faudra dépenser dans la 

collecte de l’impôt sur le revenu. 

L’U2P va fournir aux artisans, commerçants et professionnels libéraux, un kit 

de communication complet incluant des affiches destinées à être exposées 

sur les lieux de travail, mais aussi des visuels décalés, gif animés, 

propositions de tweets, posts Facebook et instagram, pour démultiplier 

l’impact de la campagne en ligne via les hashtags #IMPOTS et 

#ChacunSonJob. 

Via cette opération, l’U2P souhaite alerter et sensibiliser les Français, qui 

pâtiront indirectement de cette nouvelle charge pesant sur les épaules de 

leurs employeurs. 

Le kit est par ailleurs disponible en téléchargement sur le site de l’U2P : 

www.u2p-france.fr/chacunsonjob 

 

 

  

  

http://www.u2p-france.fr/chacunsonjob
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LA PÉTITION 
Prélèvement à la source : le gouvernement doit revoir sa copie 

Au 1er janvier 2019, avec le prélèvement à la source de l’impôt sur le 

revenu, on nous promet une simplification. Mais ce qui est présenté 

comme un gage d’efficacité et de modernité est un leurre. Au nom 

des 2,3 millions d’entreprises de proximité de l’hexagone, nous 

dénonçons une réforme à la fois contreproductive pour les entreprises 

et dangereuse pour le respect de la vie privée.  

Prélever l’impôt à la source est une bonne idée sur le papier : il s’agit de faire 

en sorte que les contribuables soient imposés en fonction de leur revenu 

actuel plutôt que celui de l’année précédente. Le problème, c’est que l’Etat 

veut profiter de cette réforme pour « externaliser » la collecte de l’impôt : 

ce serait aux entreprises de faire le travail à sa place… et gratuitement !  

Etablir et prélever l’impôt sur le revenu des 17 millions de foyers imposables 

que compte le pays, représente une masse de travail considérable. Alors que 

l’urgence consiste au contraire à alléger les charges et les formalités qui 

pèsent sur les entreprises artisanales, commerciales et libérales, cette 

mesure va leur imposer purement et simplement, sans aucune contrepartie, 

une tâche qui était jusque-là du ressort exclusif de l’Etat. En « assommant » 

les chefs d’entreprises avec de nouvelles obligations administratives, c’est 

toute l’économie de proximité qui va être impactée.  

Qui nous remboursera le coût des mises à jour des logiciels, le temps passé 

à gérer les feuilles d’impôts, les relations avec l’administration fiscale ou les 

frais supplémentaires du cabinet comptable ? Qui paiera les amendes en cas 

d’erreur dans la déclaration ? Qui va répondre aux questions des salariés 

déroutés par le nouveau système ? A raison de 4 millions de salariés dans 

l’économie de proximité, la mise en œuvre de la réforme représente plus de 

6 millions d’heures de travail supplémentaires pour nos entreprises, soit 1 

semaine de temps administratif supplémentaire par chef d’entreprise et par 

an, en moyenne. Un joli cadeau qui nous attend dès la fin de l’année… 

Mais les dégâts ne s’arrêtent pas là : confier le prélèvement de l’impôt aux 

entreprises va mettre les employeurs en position de s’immiscer dans la vie 

privée de leurs salariés, qu’ils le veuillent ou non. C’est une responsabilité 

nouvelle, et une source d’insécurité juridique majeure compte-tenu de 

l’évolution rapide de la législation sur la protection des données personnelles. 

Imaginez que votre employeur connaisse votre taux d’imposition et puisse 

en déduire le niveau de vos autres revenus ou ceux de votre conjoint ? 

Certes, les salariés pourront opter pour un « taux neutre » afin de garder 

ces informations secrètes… mais ceux qui choisissent cette solution ne 

manqueront pas d’être soupçonnés « d’avoir quelque chose à cacher ». 

Comment expliquer aux salariés qu’à salaire brut identique le niveau de 

rémunération net sera souvent différent ? Dans tous les cas, c’est la fin du 

lien de confiance entre les salariés et leur employeur, source de tensions au 

sein de l’entreprise, et la perspective de nombreux contentieux.  

Au nom des 2,3 millions d’artisans, de commerçants de proximité et de 

professionnels libéraux de l’hexagone, nous dénonçons une réforme à la fois 

contreproductive pour les entreprises et dangereuse pour le respect de la vie 

privée. Le prélèvement à la source tel qu’il est prévu actuellement va 

complexifier la vie des entreprises sans simplifier celle des particuliers. Nous 

demandons au gouvernement de revoir sa copie et de compenser le coût 

supporté par les entreprises.  

 

Alain GRISET, Président de l’U2P (Union des Entreprises de Proximité) ; Patrick 

LIEBUS, Vice-Président de l’U2P, Président de la CAPEB (Confédération de l’artisanat 

et des petites entreprises du bâtiment) ; Michel CHASSANG, Vice-Président de l’U2P, 

Président de l’UNAPL (Union nationale des professions libérales) ; Joël MAUVIGNEY, 

Vice-Président de l’U2P, Président de la CGAD (Confédération générale de 

l’alimentation en détail) ; Pierre MARTIN, Vice-Président de l’U2P, Président de la 

CNAMS (Confédération nationale de l’artisanat des métiers et des services)  
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DOCUMENTS SOURCES 
 
 

Rapport du Sénat – Novembre 2016 

Le prélèvement à la source : un choc de complexité 

Ce rapport d’information du Sénat propose une analyse approfondie du 

dispositif du prélèvement de l’impôt sur le revenu à la source, et en souligne 

à juste titre les conséquences néfastes en cas de délégation de la collecte 

aux tiers payeurs que sont les entreprises. Ainsi, la charge de travail et les 

responsabilités supplémentaires pour les chefs d’entreprise y sont vivement 

critiquées, tout comme les risques juridiques et pénaux encourus. Le rapport 

recommande, dans ses conclusions, une solution alternative : un 

prélèvement à la source contemporain effectué par l’administration fiscale. 

 

Etude de l’Inspection Générale des Finances - Octobre 

2017 

Le coût par salarié sera plus élevé pour les TPE et PME 

L’étude commandée par l’Inspection Générale des Finances et menée par le 

cabinet Mazars, sur les conséquences de la mise en application du 

prélèvement de l’impôt à la source, démontre que les petites structures 

seront, une fois de plus, bien plus pénalisées que les grands groupes. Le 

cabinet d’audit s’est fondé sur l’examen de sept entreprises types de tailles 

différentes, recourant ou non à un prestataire pour traiter la fonction paie. 

Se basant sur une étude de l’Inspection Générale des Finances, il évalue que 

la mise en place de cette réforme représentera 50 euros par salarié pour une 

petite structure de cinq salariés, soit 250 euros au total. Ce chiffre, bien que 

sous-évalué, souligne toutefois l’injustice à laquelle les petites entreprises 

devront faire face : une société de 50 à 70 salariés débourserait en 

comparaison 120 à 300 euros par an selon le cabinet. 

Enquête internationale du Conseil des prélèvements 

obligatoires – Février 2012 

Australie et Pays-Bas : un coût de 200 euros par salarié par an  

Cette étude rappelle qu’en France, le débat sur le prélèvement de l’impôt à 

la source remonte à 1930, mais n’a encore trouvé aucune solution viable 

compte-tenu de la complexité du droit fiscal national. Le Conseil des 

prélèvements obligatoires pointe du doigt le montant total des coûts de mise 

en conformité au vu de l’expérience d’autres pays ayant mis en place cette 

mesure au cours du XXe siècle, en particulier pour les petites et moyennes 

entreprises. Il évalue également les coûts liés à la gestion récurrente du 

système pour les entreprises, qui peuvent aller jusqu’à 200 € par salarié (par 

exemple aux Pays-Bas). Enfin, loin de l’objectif de réforme simplificatrice, 

l’étude dénonce l’inévitable alourdissement des démarches déclaratives que 

ce système a engendré dans de nombreux pays... 
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PRÉSENTATION DE L’U2P 
 

La première force patronale de France en nombre 

d’entreprises 

L’U2P est l’organisation nationale de l’artisanat, du commerce de proximité 

et des professions libérales. Elle représente 2,3 millions d'entreprises, soit 

les 2/3 des entreprises françaises et 6 millions d’actifs. Elle constitue ainsi la 

première force patronale du pays en nombre d’entreprises.  

 

Notre mission ? Représenter et défendre l’économie de proximité. Notre 

ambition ? Faire entendre la voix de l’économie à taille humaine, afin que les 

lois et les mesures gouvernementales répondent aux besoins de toutes les 

entreprises et permettent le développement de l’économie. 

 

119 organisations nationales affiliées 

L’U2P est constituée de quatre confédérations membres, la CAPEB 

(bâtiment), la CGAD (alimentation et hôtellerie-restauration) la CNAMS 

(fabrication et services), l’UNAPL (professions libérales), et d’un membre 

associé, la CNATP (travaux publics et paysage). Elle fédère un puissant 

réseau de 119 organisations professionnelles nationales des métiers de 

l’artisanat, du commerce et des professions libérales.  

 

Notre action est relayée efficacement sur tout le territoire grâce à 110 

représentations en France métropolitaine et en outre-mer. Elles nous 

permettent d’être présents dans les régions et départements, et de défendre 

les intérêts des entreprises de proximité au plus près des territoires. 

 

Des valeurs partagées avec nos entreprises 

À l’image des entreprises de proximité, nous sommes fiers d’agir en toute 

indépendance, dans notre manière de penser et notre capacité à proposer 

des réformes. Le goût et l’esprit d’entreprendre sont les moteurs de notre 

organisation. Interlocuteur de confiance pour l’ensemble de nos partenaires, 

nous impulsons des échanges de qualité et sommes déterminés à peser de 

manière constructive dans le débat public. 
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L’U2P, C’EST…  
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NOTRE ORGANISATION 
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U2P 

 
53, rue Ampère 

75017 Paris 

www.u2p-france.fr 

 @U2P_france 

 

 
Contacts presse : 

 
U2P 

Jean-Côme Delerue / 01 47 63 31 31 

jcdelerue@u2p-france.fr 

Hopscotch 
01 41 34 23 67 

u2p@hopscotch.fr 

 

 

http://www.u2p-france.fr/
https://twitter.com/U2P_france
mailto:jcdelerue@u2p-france.fr
mailto:u2p@hopscotch.fr

